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Sumida rejette partiellement la recommandation de la Commission des OPA 

25 juillet 2005 - Sumida Corporation a rejeté partiellement la recommandation de la 
Commission des OPA (COPA) du 15 juillet 2005 concernant l’offre publique 
d’acquisition soumise aux actionnaires de Saia-Burgess Electronics Holding SA et por-
tant sur toutes les actions nominatives. La COPA avait décidé quant à la validité des 
conditions liées à l’offre annoncée que celle selon laquelle l’offre était soumise à une 
due diligence review était interdite et devait être supprimée. Sumida rejette cette obliga-
tion de la COPA. 
 
En outre, la COPA avait décidé que Sumida devait formuler dans le prospectus de 
l’offre quelles étaient les conditions suspensives et/ou résolutoires de manière claire et 
compréhensible. Sumida rejette cette obligation pour autant que celle-ci aille au-delà 
des adaptations effectuées par Sumida dans le prospectus du 22 juillet 2005.  
 
La Chambre des offres publiques d’acquisition de la Commission fédérale des banques 
rendra une décision dans cette affaire en temps utile. 


